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Résumeée en francais

En application de l'article 1108 du Dahir des obligations et des contrats, la transaction doit étre
interprétée de maniere restrictive et ne s'applique qu'aux contestations et aux droits qui en ont été
l'objet. Encourt par conséquent la cassation pour insuffisance de motivation 1'arrét d'appel qui écarte un
accord de transaction sans en exposer clairement le contenu et les dispositions, et sans préciser le
fondement juridique sur lequel il se fonde pour le rejeter.
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